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Le Point A : l'enregistrement des contrats d'apprentissage
Le point conseil apprentissage de la CCI des Côtes d'Armor gère vos offres d'apprentissage et
facilite la relation jeunes/entreprises. Il vous conseille dans la procédure de mise en place d'un
contrat d'apprentissage.

Le choix Point A c'est :
Transmettre votre savoir-faire,
Promouvoir votre métier,
Participer à l'insertion sociale.

Les conditions pour devenir une entreprise
d'accueil :

Avoir une activité qui correspond au diplôme préparé par l'apprenti,
Désigner un tuteur expérimenté,
S'assurer d'une inscription au Centre de Formation des Apprentis (CFA),
Mettre à disposition du jeune, le matériel qu'il doit savoir utiliser le jour de l'examen.

L'engagement :
Assurer à l'apprenti une formation méthodique et complète conforme au diplôme ou au titre
prévu au contrat,
Faire suivre à l'apprenti la formation dipensée par le CFA et veiller à l'inscription à l'examen,
Rémunérer le jeune selon la législation en vigueur.

La durée du contrat d'apprentissage :
1er contrat: 1 à 3 ans (selon le diplôme préparé),
Possibilité d'établir plusieurs contrats successifs pour élargir le champs de compétences ou
accéder à une qualification de niveau supérieur.

Les exonérations

Les 
exonérations au contrat d'apprentissage  varie selon les :

Entreprises de moins de 11 salariés
Entreprises de 11 salariés et plus
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Crédit d'impôt apprentissage

Il concerne les entreprises exonérées ou imposées d'après leur bénéfice réel.

Les employeurs d'apprenti(e)s peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d'un crédit d'impôt
qui est égal à 1 600 ? par apprenti(e) et par an.

Les aides financières de la région

La Région Bretagne accorde des aides aux 
employeurs bretons accueillant des apprenti(e)s et aux apprenti(e)s.

Contact

Chantal Briens

CCI des Côtes d'Armor, Point Conseil Apprentissage

Tél.: 02.96.78.62.19 - Fax : 02.96.75.11.59
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